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Célébration du 78ème anniversaire de l'Armistice

Devoir de mémoire

Célébration du 78ème anniversaire de l'Armistice

Le lundi 8 mai 2023, à 11 heures, devant le Monument aux Morts de la commune de Masseube, s’est déroulée la cérémonie du 78e anniversaire de la cessation des
combats de la Seconde Guerre Mondiale. La capitulation des armées nazies avait eu lieu le 7 mai 1945 à 2 h 41 mais la cessation des combats avait été fixée au
lendemain 8 mai, à 23h01, le temps que les ordres nécessaires puissent être communiqués à toutes les unités.

Le maire de Masseube, Roger Breil, était entouré par la conseillère départementale, Françoise Casalé et le président des Anciens Combattants de Masseube, Jean
Moncassin. Le corps des pompiers de Masseube, et celui des gendarmes, avaient pris place aux côtés des porte-drapeaux fidèles (Anciens Combattants de
Masseube et Maquis de Meilhan) pendant qu’un public recueilli, attentif, écoutait d’une part le message ministériel et, d’autre part, l’appel des nombreux morts de la
commune. Les musiciens de Masseube-Seissan ont assuré, avec leur brio habituel, la partie musicale de la cérémonie. 
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